
 

 
Paris, le 14 mars 2023 

N°695 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 

La Direction générale des Finances publiques présente le calendrier 2023 de la 

campagne de déclaration des revenus 
 

 

 

 

 

 

 

Pour les usagers ne pouvant pas déclarer en ligne, la date limite de dépôt des déclarations papier 
est fixée au 22 mai 2023 à 23h59 (y compris pour les résidents français à l'étranger), le cachet de La 
Poste faisant foi. 
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